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Cet été nous avons eu à subir 2 épisodes caniculaires assez intenses. Nous avons gardé la salle 
communale à une température rafraîchie pour que  habitants et touristes, puissent aller prendre le 
frais dans la journée.
Les enfants et les étudiants ont repris le chemin des études. Ils sont 5 étudiants du village repartis 
vers leurs différentes villes. Les plus jeunes se répartissent ainsi : 1 lycéenne, 4 collégiens dans 
différents établissements, 3 petits en maternelle et 2 en primaire.
Les travaux pour le réseau d'eaux pluviales  puis de la place de l'église ont commencés.

Belle fin d'été et bonne rentrée .                                                           Fabienne Simian

Septembre est là, c'est l'hivernage de 
la piscine avec la rentrée. 
J'espère que tous les petits (et les 
grands aussi) ont bien profité de cet 
été pour se reposer et se remplir la tête 
de belles choses. 
Notre piscine a été très appréciée 
puisque rapidement il n'y avait plus 
d'eau dans les rivières proches. Aussi, 
je remercie tout le personnel qui a 
œuvré  pour garder nos installations 
correctes et accueillantes.  Bien sûr 
comme chaque été, les adjoints et moi 
même avons assuré une astreinte 
estivale continue.

Bravo à Kenza Bouhacine pour son Bac.  
Lou Aubery a eu l'audace de faire un 
second Bac, réussi aussi, encore bravo. A 
toutes les deux : bonne route pour la 
suite.

Dates à retenir :

Semaine d'octobre : Relevés des compteurs d'eau à partir 
du 7/10 : merci de les dégager des graviers, herbes etc …

Cérémonie du 11 novembre, comme chaque année, à 11h.

Changement dans les DECHETS !!! : mise en place de la redevance incitative. Tous les 
propriétaires vont recevoir un courrier explicatif et des réunions publiques vont être organisées 
cet automne, pour nous ce sera à Pont de Barret le mardi 15 octobre , salle des fêtes, 20h30.

Une vidéo explicative a été réalisée pour mieux comprendre ce 
changement : il vous faut recopier ce lien pour la voir.
https://www.youtube.com/watch?v=lVuxSzBeEeQ



  

INFOS mairie 

Ouverture de la mairie au 
public :
Mardi et Vendredi 
 8H30 -12 h
04 75 90 16 35
mairie.eyzahut@orange.fr

Permanences des élus le 
samedi matin de 10h à 
12h :21/09 – 05/10 – 19/10 
- 09/11  ...

Tel du maire : 0782064342

Prochain conseil municipal :  
décembre

Extraits des conseils municipaux de juin et septembre
- Délibération pour affouage
- Annulation d'un mois de loyer au restaurant à cause du retard de livraison de matériel.
- Emprunts pour financement des travaux 2019.
- Échange de parcelles chemin d'accès à la station d'épuration.
- Création d'un tarif couple pour le tennis

Le RIP : Référendum d'Initiative Partagé … c'est quoi ?

Pour se concrétiser, le RIP contre la privatisation 
d'Aéroports De Paris doit être soutenu par 10 % du 
corps électoral, soit 4,7 millions d’électeurs.

Les électeurs ont neuf mois – soit jusqu’au 12 mars 
2020 – pour lui apporter leur soutien sur le site.
Idéalement muni.e de votre carte électorale, connectez-
vous sur le site
 « referendum.interieur.gouv.fr ». Cliquez ensuite sur le 
lien placé à la fin de la phrase « Vous pouvez déposer 
un soutien à la proposition de loi visant à affirmer le 
caractère de service public national de l’exploitation des 
aérodromes. »
Comme proposé dans l'arrêté préfectoral du 02/08/19, 
en mairie, nous mettrons à disposition un ordinateur et 
une personne pour vous aider. Cette personne sera 
présente les samedi matin pendant les permanences.
 Venez avec votre dernière carte électorale !

Consultations citoyennes : les résultats.

1- Concernant les 2 hypothèses de la place de l'église : ruelle du cimetière piétonne ou non ? 
Réponses anonymes non prises en compte : 4 – Contre tous projets : 14 
Pour hypothèse 1 : 22
Pour hypothèse 2 (ruelle piétonne) : 32
Devant le résultat de cette consultation, l'hypothèse 2 a été retenue.

2- Concernant la mise en place d'antennes relais :
Réponses : 119 Pour : 91 Contre : 28

Ce résultat a été envoyé en préfecture, en précisant bien sûr que nous aurions souhaité des précisions 
sur le nombre, l'implantation etc .. Mais il ne s'agit pour l'instant que d'une toute première étape :  la 
commune sera-t-elle choisie ou non ?

Etat civil :

Nous avons la joie de vous annoncer la naissance d'un adorable petit garçon,  Soham 
Da Silva Giliotti qui fait la joie de ses parents. 

Une erreur s'est glisée dans le bulletin de printemps sur le tarif de l'eau. Il a été fixé 
par délibération du 11 dec 2018 à 1,149€/m3 et 0,819€/m3 pour l'assainissement. Ces 
tarifs n'ont pas subi ensuite d'augmentation selon l'IC comme indiqué.

mailto:mairie.eyzahut@orange.fr


  

Animations estivales proposées par la mairie

Vous retrouverez ci-après les photos des manifestations organisées par la commune pendant 
la période estivale, comme chaque année  

- la fête de la musique proposée par le CAEM le 21 juin au kiosque,
- la fête du village le 26 juillet, cour de la mairie, concerts, pizzas et boissons
- l'apéritif estival du 2 août
- la venue de la troupe de théâtre « Cie Mirandole » avec le texte d'Alberto Nason : 

Capitaine Fracasse noisettes, 1ere partie, sur la place de l'église le 8 août.
- l'exposition de Youri M, le 16 août, salle communale
- et la lecture musicale proposée par Cécile Coulon (résidente à Pont de Barret), pour 

la sortie de son dernier roman, le 24 août.

Le Caem pour la fête de 
la musique

La fête du village

L'apéritif annuel estival



  

Animations estivales suite

Tourisme

Un rapide bilan de la saison, qui pour le camping a démarrée bien plus tard que 
d'habitude, mais c'était une tendance générale dans le sud. La température de l'eau des 
piscines a encore atteint des records : 28 °C durant les périodes caniculaires.

2019 2018 2017 2016

entrées piscine 6958 6241 7060 5890

nuitées camping 1553 1450 1379 1600

La comédie du Capitaine 
Fracasse noisettes,  1ere partie a 
fait rire et a enthousiasmé le 
public comme chaque année. 

L'exposition d'un jour de Youri M nous a 
permis de voir de nouvelles œuvres, 
mélangeant photos et peintures. 

Lecture musicale de Cécile Coulon, première lecture 
publique de son dernier roman « Une bête au paradis » 
qui depuis a reçu le prix littéraire du journal Le Monde. 



  

Notre députée Célia Delavergne, nous a aussi fait suivre un courrier sur la démarche collective sur 
les dysfonctionnements du réseau téléphonique fixe. 
Certains d'entre vous avaient répondu au questionnaire en mairie l'an passé, et son document fait 
un résumé des obligations d'Orange comme service universel.

L'opérateur Orange s'est engagé pour ce service universel et a mis des moyens supplémentaires.
Nous entrons dans une phase de suivi des actions déployées par Orange et leur efficacité sur nos 
territoires.

De plus, Mme la Députée a précisé pour information à qui revient la responsabilité de l'élagage, 
différentes versions nous avaient été transmises … Voici un éclaircissement de ce point là qui 
concerne beaucoup de propriétaires.

Citoyenneté

Vous avez du recevoir un document comme celui ci : il 
s'agit de l'extension de la zone de protection de la 
centrale de Cruas. Eyzahut se trouve maintenant dans la 
zone des 20 km autour de cette centrale nucléaire.
EDF a donc mis en place cette information pour tous les 
habitants. 
Vous allez recevoir un courrier vous permettant d'aller 
chercher en pharmacie les comprimés d'iode en cas 
d'accident nucléaire.
Toutes les résidences sont concernés, y compris les ERP 
(Etablissement Recevant du Public).
De plus, des réunions d'information vont avoir lieu dans 
des communes alentour, n'hésitez pas à vous y rendre 
pour mieux comprendre.

COMPOST Collectif : Magali, notre référente s'inquiète car trop de 
déchets de tontes et de branches ont été trouvés dedans … ce n'est pas 
le lieu pour s'en débarrasser. 
Petit rappel : dans un composteur : les déchets de repas, épluchures .. 
Un peu de branchages seulement .. mais là il y en a trop. Ce type de 
déchets doit être porté à la déchetterie ou laissé pourrir au fond du 
jardin.
C'est déjà super de composter, merci, mais cette petite précision 
s'impose pour un compost de bonne qualité.
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Citoyenneté

Avant la saison estivale, nous avons reçu en mairie plusieurs informations qui sont 
importantes à vous transmettre.

Un courrier de la préfecture de la Drôme au sujet des Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD)  adressé aux communes de la Drôme à risque moyen et fort 
d'incendie de forêt (Eyzahut en fait partie). 
Un plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies 2017-2026 a été 
élaboré et suite à ce plan, le courrier préfectoral a été envoyé aux communes concernées.
Nous l'avions déjà évoqué auparavant, mais cette obligation se précise et nous sommes tenus 
de transmettre un courrier à tous les propriétaires.

A ce sujet,n'hésitez pas à aller sur le site de la préfecture :
Http://www.drome.gouv.fr/obligations-de-debroussaillement-a2914.html

Un guide de débroussaillement, transmis par la DDT se trouvera bientôt en mairie à votre 
disposition. Et le courrier proposé par la préfecture sera transmis à tous les propriétaires afin 
de connaître cette nouvelle obligation.

Le réseau FREDON-FDGDON nous rappelle que la Loi Labbé n° 2014-110 du 10 février 2014 
impose aux collectivités l'interdiction d'utiliser ou de faire utiliser des produits 
phytosanitaires.
La commune d'Eyzahut n'en utilise plus depuis 2015. Nous sommes donc Zéro-phyto. Ce 
réseau cherche à encourager aussi les habitants à réfléchir à leurs pratiques d'entretien de 
leurs espaces privés. Le message « Ensemble réduisons les pesticides ! » est lancé à tous les 
habitants du territoire pour l'atteinte du Zéro phyto.

1. développer les formations des forces de l’ordre et des personnels 
hospitaliers susceptibles d’interagir avec les victimes ;
2. faciliter l’accueil, l’accompagnement et le dépôt de plainte en milieu 
hospitalier, notamment par la signature de conventions de partenariat entre 
les structures hospitalières et les services de police et de gendarmerie ;
3. créer une cellule permanente de suivi des situations à risques chargée de 
traiter des situations individuelles complexes ;
4. réactiver le dispositif d’éviction des conjoints violents en mobilisant le 
contingent préfectoral de logements sociaux et permettre ainsi aux victimes 
de rester à leur domicile ;
5. développer un réseau de familles d’accueil sur la base du volontariat.

Retrouvez ces mesures et l'ensemble des actions conduites en Drôme: 
http://www.drome.gouv.fr/grenelle-contre-les-violences-conj…

Dans le cadre du Grenelle contre les violences conjugales qui s’est ouvert le 3 septembre et se conclura le 
25 novembre 2019, Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme, et Alex PERRIN, Procureur de la République 
près le Tribunal de Grande Instance de Valence, ont organisé une réunion d’État-Major de Sécurité élargi 
aux acteurs de la lutte contre ces violences. Il a été décidé en Drôme les 5 actions ci-dessous :

https://www.facebook.com/eyzahut
https://www.facebook.com/eyzahut
http://www.drome.gouv.fr/obligations-de-debroussaillement-a2914.html

